
PROGRAMME
• CCP1 Réaliser l’aménagement

intérieur de bâtiments d’habitation
en matériaux secs à base de plâtre :

• Réaliser dans un bâtiment d’habitation
des systèmes constructifs horizontaux
en matériaux secs à base de plâtre.

• Réaliser dans un bâtiment d’habitation
des systèmes constructifs verticaux
en matériaux secs à base de plâtre.

• CCP2 Réaliser à l’intérieur de
bâtiments d’habitation, la pose de
différents systèmes constructifs
d’isolation thermique et acoustique :

• Mettre en œuvre dans un bâtiment
d’habitation des systèmes constructifs
d’isolation thermique.

• Mettre en œuvre dans un bâtiment
d’habitation des systèmes constructifs
d’isolation acoustique.

OBJECTIFS
Acquérir la qualification et les compétences nécessaires à l’obtention du TP Plaquiste Plâtrier 
et à l’exercice de ce métier. Réaliser des enduits de plâtre lisses et décoratifs. Réaliser la pose 
de cloison de doublage et de distribution à partir de plan. Poser une isolation thermique et 
acoustique dans le respect de la réglementation.

CONTACT
BTP CFA  HESDIGNEUL
Tél : 03 21 10 38 38

BTP CFA ROUBAIX
Tél : 03 20 68 50 60

BTP CFA  MARLY
Tél : 03 27 46 41 59

BTP CFA GRAVELINES
Tél : 03 59 91 78 92

BTP CFA MAUBEUGE
Tél : 03 62 43 99 01  

PUBLIC
Par la voie de l'apprentissage :

De 16 à 29 ans ( dérogation possible)

Dans le cadre de la formation continue : 
xxDemandeur d’emploi
xxContrat de professionnalisation
xxPlan de formation
xxCPF

DURÉE 
Entre 400 et 800 heures (périodes en entreprise incluses) 
selon les prérequis.

Date 
Plusieurs dates d’entrée possible dans l’année.  
Nous contacter.
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